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Séance du lundi 28 septembre 2009 

D  - 2 0 0 9 0 4 7 5   
 

Aujourd'hui Lundi 28 septembre Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
 

 
Etaient Présents : 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis 
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG -LAVROFF, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne 
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme 
Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. 
Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle 
Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, 
Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick 
PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

Départ de M. RESPAUD, M. PEREZ, MME DIEZ, MME DESAIGUES, MME AJON,  
M. ROUVEYRE à l’issue du rapport 20090499 
 

 
Excusés : 

M. Michel DUCHENE, M. Charles CAZENAVE, Mme Chafika SAIOUD, Mme Sarah BROMBERG, 
 



 

Passeurs d’images.  Edition 2009.  Subventions.  Adoption.  
Autorisation.  

 
Mme Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’Opréation « Passeurs d’Images » initiée par l’Ecole du Regard – Cinéma Jean Eustache – 
pôle régional d’éducation artistique et de formation au cinéma et à l’audiovisuel aquitain, existe 
depuis 1991 dans le cadre de la politique de la Ville. 
Comme en 2008, la Ville de Bordeaux s’associe à ce dispositif, s’inscrit dans la lignée de la 
Charte nationale et poursuit les objectifs suivants :  
 

 Proposer une offre cinématographique diversifiée. 
 Accompagner le public dans l’apprentissage d’un regard critique. 
 Contribuer à la formation et à la qualification des partenaires relais sur le terrain. 
 Créer et développer le lien social au sein des territoires où se déroulent les actions. 
 Promouvoir la diversité culturelle afin de lutter contre les discriminations sociales et 

culturelles. 
 
Différents acteurs socio-culturels se mobilisent sur les quartiers bordelais pour mettre en place 
des ateliers de pratique audiovisuelle ou organiser des séances de projection gratuites de plein 
air. 
 
A ce titre, je vous propose d’attribuer aux associations ci-après une aide financière totale de 
9 400 euros et de la répartir de la manière suivante :  
  
 
 Montants 2009 

(en euros) 

Collectif Bordonor 500 

Centre de Loisirs des 2 Villes 2 000 

Association des Centres d’Animation de Quartiers de Bordeaux 6 900 

 Centre d’Animation Argonne Saint Genès 2 200 
 Centre d’Animation Saint Pierre 1 700 
 Centre d’Animation Bastide Queyries 1 500 
 Centre d’Animation Bordeaux Sud 1 500 

 
Total 
 

9 400 

 
 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2009 – Art. 6574 – fonction BX 020. 
 



En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire : 
 

 à faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées. 
 à signer les conventions de partenariat et les avenants, si nécessaire. 

 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 septembre 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne BREZILLON 
Adjoint au Maire 
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